
La valeur ajoutée jedeclare.com

• Mode EFI : pour une entreprise 
– Echange de Formulaires Informatisés

– certificat électronique à gérer

– ressaisie en ligne des informations  

• Mode EDI : pour une productivité indispensable au cabinet 
– Echange de Données Informatisées

– Déclarations directement issues de vos logiciels de production, 

– Aucune ressaisie 

• Mode EDI via jedeclare.com : pour une productivité maximale 
– Une seule organisation pour tous les dossiers et tous les collaborateurs.
– Des transmissions par lot, automatisées et sécurisées

– Un suivi centralisé ou décentralisé mais cohérent des obligations de dépôt.

– Un archivage unique et sécurisé des déclarations de tous les dossiers. 
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Un fonctionnement unique    
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Toutes les formalités 
propres à chaque téléprocédure



• Pour chaque entreprise, vous générez les déclarations EDI-
TVA 
– à partir de la comptabilité si celle-ci est tenue au jour le jour 
– ou en saisissant les infos dans le module, qui renvoie en retour des 

écritures à la comptabilité. 

• Vous transmettez par lot à jedeclare.com 
– à partir de votre logiciel de production 
– ou par mail de cabinet@jedeclare.com à tva@jedeclare.com avec les 

déclarations en pièce jointe.

EDI-TVA via jedeclare.com



• jedeclare.com reçoit, contrôle, gère les envois à la DGI et 
vous informe des déclarations acceptées, refusées, en 
anomalie 
– Automatiquement dans votre boite mail et dans votre espace privé

• et jedeclare.com s’engage ! 
– une date de dépôt sur jedeclare.com qui fait foi et une obligation de 

résultat contractuelle pour jedeclare.com (sous réserve de la qualité du 
dépôt et du respect des heures d’anticipation ( H-2) .

Les + jedeclare.com  



• Les dépôts anticipés : vous pouvez partir en congés !
– Vous déposez votre déclaration avant de partir. 
– jedeclare.com ne l’enverra à la DGI que lorsque la période sera ouverte 

soit à P +1 .
– Le suivi sur le web de la télédéclaration indiquera un sablier tant que 

celle-ci ne sera pas transmise   

Les + jedeclare.com  



• Transmettre simultanément à la déclaration, les éléments 
permettant de déclencher le prélèvement  
– à l’initiative de la DGI, 
– seule responsable de sa date d’exécution, 
– jamais antérieure à l’échéance 

• Gratuit 
– Aucun frais bancaire, contrairement au virement

• Sans souci 
– Pas d’allers-retours et de manipulation de chèques
– Pas de contraintes de gestion des délais postaux et bancaires 

par rapport aux dates d’échéance
– Responsabilité de l’exécution du prélèvement transférée à la DGI

• Permet de gagner plusieurs jours de trésorerie 
– prélèvement au plus tôt à l’échéance 
– parfois même  J+3/4 en date de valeur 

Et les téléréglements ? 



• Avec jedeclare.com, vous pouvez corriger 
– les télédéclarations
– les télérèglements

• Jusqu’à la DLS (date limite de substitution )
– J-3 avant la date d’échéance

Les + jedeclare.com  



• Services GARMED : avec jedeclare.com, vous respectez 
votre devoir d’information de votre client 

– Avertissement automatique de votre client par mail ou fax du montant à 
payer.

– Possibilité de demander à votre client de transmettre en retour son 
autorisation 

– ou même les modifications concernant le paiement.

Les + jedeclare.com  
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• GARMED Avertissement : gratuit ! 

Les + jedeclare.com  



• Via les sous-comptes entreprises, vous faites faire à vos 
clients ! 
– L’entreprise, dotée de son module EDI-TVA,  émet elle-même ses 

télédéclarations à jedeclare.com 

– Via un sous-compte que vous lui avez ouvert et dédié

– Vous pouvez « superviser » les télédéclarations

Les + jedeclare.com  



Le suivi en ligne 
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Un suivi en ligne unifié  



Tout sur jedeclare.com  

• www.jedeclare.com
– Espace public de présentation technique du portail , des formalités …. 
– Votre espace privé 

• www.jedeclare.info 
– Le Club JDC 
– Les éditeurs partenaires 
– Actualités , articles de presse, témoignages …  

• 0890 71 06 13 
– Hotline 
– Aide à l’inscription  

• Demande de rendez-vous commercial
– 01 41 45 15 82 

• Accompagnement dans la mise en œuvre 
– 01 44 15 62 60 


